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En sa séance du 1er avril 2022, les élus ont délibéré 
sur les principaux points suivants :  
Vote des comptes administratifs 2021 et budgets 
2022 : Le conseil municipal, à la majorité des mem-
bres présents,  
• vote les comptes administratifs « commune », 

« assainissement » et « multiple rural ».  
• vote les budgets primitifs 2022 (commune, assai-

nissement et multiple rural).  
Pour des facilités de gestion, le budget « Multiple-
Rural » a été transféré sur le budget principal de la 
Commune.  
Projet d’aménagement d’une aire de jeux derriè-
re la micro-crèche et la salle polyvalente :  
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Municipal, à l’unanimité, acceptent le devis de l'étu-
de de l’entreprise BTM ETUDES ainsi que les plans 
pour le projet d’aménagement et autorisent Mon-
sieur le Maire à inscrire la dépense de 33 500 € HT 
au budget 2022. 

Rythme scolaire : renouvellement de la demande de 
dérogation des rythmes scolaires, pour l’application 
de la semaine de 4 jours pour une durée de 3 ans. 
Imposition directe locale (taux 2022) :  Compte 
tenu de la bonne santé financière de la commune, et 
des problèmes potentiels de pouvoir d'achat des ha-
bitants, les élus ont décidé de voter, à l'unanimité, 
une baisse de 10% des taxes locales ; ainsi : 
- la TFB (taxe foncière bâti) passe de 33.03 % à 
29.73 % 
- la TFNB (taxe foncière non bâti) passe de 37,3 % à 
33.57 % 
 Création d’un poste temporaire d’accroissement 
saisonnier :  en prévision du recrutement d’un agent 
technique polyvalent en renfort , pour un accroisse-
ment saisonnier d’activité pour l’été 2022 à compter 
du 30 mai 2022.  

En sa séance du 22 juillet 2022, les élus ont délibé-
ré sur les principaux points suivants :  
Attribution de subventions annuelles aux associa-
tions : le Conseil Municipal accepte à l’unanimité l’ 
attribution ci-dessous pour 2022. 
Révision des tarifs enfants et adultes de la cantine 

scolaire : Le tarif enfant actuel est de 2€45 et le tarif 
adulte s’élève à 3€15. Pour la rentrée scolaire 2023, 
le tarif enfant sera  2€50 et le tarif adulte 3€75 
Validation du devis de mise aux normes électri-
ques de la salle polyvalente : le devis de l’entrepri-
se Christophe Mottier s’élève à 5 860.00 € HT pour 
la mise à neuf et en sécurité de l’armoire électrique                                                                        
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Municipal, à l’unanimité, acceptent le devis 
présenté. 
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Retrouvez l’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux sur : www.verneix.fr 
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En sa séance du 4 novembre 2022, les élus ont délibéré sur les principaux points suivants : 
Mise en place de la nomenclature comptable M57 à compter du 1er janvier 2023 :  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la mise en place de cette nouvelle nomenclature 
Révision des tarifs communaux : Monsieur le Maire présente les tarifs communaux aux élus afin de pro-
poser une révision à compter du 01/01/23 : 

Désignation d’un correspondant « incendie et secours » : Monsieur Patrick VIVET est volontaire pour 
assurer cette mission. 

En sa séance du 20 janvier 2023, les élus ont déli-
béré sur les principaux points suivants : 
Révision du prix du KwH pour la salle polyva-
lente : Suite à l’évolution des tarifs d’électricité, les 
élus, après en avoir délibéré, acceptent la révision 
des tarifs du prix du KwH de la salle polyvalente 
effective au 1er janvier 2023 (0,25€/kwh)
Construction d’une salle multi-activités : Après 
en avoir délibéré, les membres du Conseil Munici-
pal, à l’unanimité, valident l’APD présenté et auto-
risent Monsieur le Maire à inscrire cette dépense au 
budget 2023 et à demander les subventions auprès 
du Conseil Départemental, Régional et Etat 
Aménagement du cimetière : Après en avoir déli-
béré, les membres du Conseil Municipal, à l’unani-

mité, valident l’APD présenté et autorisent Mon-
sieur le Maire à inscrire cette dépense au budget 
2023 et à demander les subventions auprès du 
Conseil Départemental, Régional et Etat. 
Aménagement d’une aire de jeux :  Après en 
avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, 
à l’unanimité, valident l’APD présenté et autorisent 
Monsieur le Maire à inscrire cette dépense au bud-
get 2023 et à demander les subventions auprès du 
Conseil Départemental, Régional et Etat. 

Modification des horaires de l’éclairage public : L’é-
clairage public sera interrompu la nuit de 20H30 à 
6H30. 

 

REVISION TARIFS COMMUNAUX  Tarifs 2022 Tarifs 2023 
Cimetière – Achat concession 85 € / m² 90 € / m² 

Cimetière – Concession pour cavurne 200 € pour 20 ans renouvelable 1 fois inchangé 

Cimetière - Location d’une case columbarium 200 € pour 20 ans renouvelable 1 fois inchangé 

Cimetière – Dépositoire communal 0.30 € / jour puis 0.80 € par jour au-delà 
d’un an 

inchangé 

Garderie – Tarifs habitant Verneix 2.00 € / heure inchangé 

Garderie - Tarifs habitant Extérieur 3.00 € / heure inchangé 

Salle Polyvalente – Tarif habitant Verneix 140.00 € / WE 150.00 € / WE 

Salle Polyvalente – Tarif habitant Extérieur 220.00 € / WE 250.00 € / WE 

Salle Polyvalente – Vin d’honneur uniquement 
Tarif Habitant Verneix 

60.00 € inchangé 

Salle Polyvalente – Vin d’honneur uniquement 
Tarif Habitant Extérieur 

90.00 € inchangé 

Salle Polyvalente – Consommation Electricité en 
Kwh 

0.15 € / Kwh Dans l’attente des tarifs 
2023 

Salle Polyvalente – Tarif Association Gratuité Gratuité 


